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3.2 Règlement graphique
3.2.7 Plan Patrimoine

Projet Modification n°5
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Données de contexte

Prescriptions liées au patrimoine

Zonage réglementaire

ZAC du ZPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique

Bâti

Parcelle

Zone urbaine
Zone urbaine

Dont secteurs soumis à Orientation d'aménagement et de Programmation (OAP)

Secteur plan masse valant règlement

Zone à urbaniser (AU)
Zone 1AU ouverte à l'urbanisation et soumise à
Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Zone 2AU dont l'urbanisation est soumise à modification
du PLUi

Zone agricole (A) et naturelle (N)
Zone agricole

Zone naturelle

STECAL en zone A ou N

Patrimoine bâti et végétal
Airial (pour Hossegor, se référer à la SUP)

Patrimoine bâti :
Elément patrimonial bâti à protéger (pour Hossegor, se référer à la SUP)

Qualité architecturale des constructions
Degré 1.1 - Soorts-Hossegor : Périmètre du Site Patrimonial Remarquable (AVAP)

Degré 1.2 - Hors SPR

Degré 1.3

Degré 2.1 - Vieux-Boucau-les-Bains : Tissu urbain et dense

Degré 2.2 - Vieux-Boucau-les-Bains : Tissu périphérique au bourg ancien

Degré 2.3 - Vieux-Boucau-les-Bains : Tissu pavillonnaire

Degré 2.4 - Seignosse : Tissu urbain et dense du centre bourg

Degré 2.5 - Seignosse : tissu périphérique au centre bourg

Degré 2.6 - Seignosse : tissu urbain de Seignosse Océan

Degré 3 - Habitat et bourgs traditionnels

Degré 4 - Tissu pavillonnaire

Degré 5 - Dispostions générales

Aménagement des terrasses commerciaes
Secteur 1 : Le village traditionnel, originel

Secteur 2 : La place de la Pergola/place du Moïsan et l''avenue du Moïsan

Secteur 3 : La promenade du Mail, place des Tamaris et place du Levant

Patrimoine végétal :
Couvert boisé à préserver (pour Hossegor, se référer à la SUP)

Patrimoine végétal à protéger (pour Hossegor, se référer à la SUP)
Arbre remarquable à protéger

Alignement d'arbres ou haie à protéger

Surface naturelle à protéger

Secteurs avec règle d'espace de pleine terre mentionnés à titre informatif
(intégralité de la règle à retrouver dans le réglement écrit)

Secteur de réglementation spécifique pour les espaces de pleine terre : PT = 20%

Secteur de réglementation spécifique pour les espaces de pleine terre : PT = 40%

Secteur de réglementation spécifique pour les espaces de pleine terre : PT = 50%

Prescription au titre de la loi littoral
Coupure d'urbanisation à protéger

Version Date Procédure Auteur

1 11 juillet 2019 Projet arrêté Citadia/EVEN/MACS

2 27 février 2020 PLUi approuvé Citadia/EVEN/MACS

3 6 mai 2021 Modification Simplifiée n°1 approuvée MACS

4 21 octobre 2021 Mise à jour n°1 MACS

5 24 mars 2022 Mise en compatibilité n°1 et modification n°1 approuvées MACS

6 27 juin 2023 Modification n°3 du PLUi approuvée MACS

7 24 juin 2025 Modification n°4 du PLUi approuvée MACS

8 25 septembre 2025 Annulation partielle par décision de la CAA de Bordeaux du 6/05/2025 MACS


